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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 31 DECEMBRE 2025 
 
L'an deux mille vingt-cinq, 
Le trente-et-un décembre, 
A dix-huit heures, 
 
Les associés de la Société 2 H se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social, sur 
convocation faite à chaque associé. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Yohan HAMDAN en sa qualité de Président de la société HY 
INVEST, Présidente de la Société. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 500 actions sur les 500 actions ayant 
le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 
- La feuille de présence et la liste des associés, 
 
- Un exemplaire des statuts de la Société, 
 
- Le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 
disposition au siège social. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Extension d’objet social,  
 
- Modification corrélative des statuts, 
 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 



 

 

 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'étendre, à compter de ce jour, l'objet social aux activités de : fabrication 
et vente de charpentes métalliques, serrurerie, ossatures métalliques, oxycoupage. 
 
En conséquence, l'Assemblée modifie l'article 2 des statuts de la manière suivante : 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet : 
 
«  

- Montage de charpentes métalliques, bardages, couvertures, étanchéité, isolation ; 
- Fabrication et vente de charpentes métalliques, serrurerie, ossatures métalliques, oxycoupage ; 
- Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières ou immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires ou 
connexes ; 

- La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou société créées ou à 
créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association de location gérance. » 

 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
associés. 
 
SAS HY INVEST  
Représentée par Yohan HAMDAN 

Yohan HAMDAN  SAS ELRAD INVEST 
Représentée par Radouan EL 
MOUNTASSIR 
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